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Le développement durable peut se définir comme le dévelop-
pement qui répond aux besoins environnementaux, sociaux 
et économiques du présent sans compromettre l’aptitude 
des générations futures à répondre à leurs propres besoins.
Avec une population toujours plus nombreuse et des exi-
gences croissantes imposées à la planète, ce défi, qui fait 
l’objet de nombreux débats entre les politiques et les leaders 
économiques, est l’un des plus grands enjeux du monde 
d’aujourd’hui.
En fin de compte, bon nombre des actions concrètes desti-
nées à bâtir un avenir durable sont entreprises au niveau 
local par les citoyens eux-mêmes, et c’est pour leur venir en 
aide que la norme ISO 37101 a été conçue.

Qu’est-ce que le 
développement durable ?
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Qu’est-ce qu’un système 
de management ?
Un système de management est un 
ensemble de politiques, de processus et de 
procédures destinés à aider un organisme 
à satisfaire aux exigences de ses parties 
prenantes. Ce système s’appuie sur une 
méthode de management en quatre étapes 
utilisée dans les entreprises pour la maîtrise 
et l’amélioration continue des processus et 
des produits : le cycle PDCA (Planifier-Mettre 
en œuvre-Vérifier-Agir).
L’ISO a établi de nombreuses normes 
pour différents systèmes de management 
dans des domaines très variés : la qualité 
(ISO 9001), l’environnement (ISO 14001) 
ou la lutte contre la corruption (ISO 37001). 
Ces normes sont là pour soutenir les 
organismes dans la mise en place de 
systèmes de management qui les aideront 
à atteindre les objectifs et les exigences de 
leurs parties prenantes.

Quels sont les avantages d’ISO 37101 ?
Le but ultime de la mise en œuvre d’ISO 37101 est de créer un avenir plus 
durable pour les collectivités, avec un meilleur environnement local, un 
lieu de vie plus heureux et plus sain pour les citoyens et une capacité 
accrue à anticiper et à réagir face aux catastrophes naturelles, aux chocs 
économiques et aux changements climatiques.
ISO 37101 apportera également une foule d’autres avantages aux collec-
tivités, dont certains seront manifestes dès les premiers stades de la mise 
en œuvre. Par exemple :
• Si la mise en œuvre d’ISO 37101 implique, au sein d’une collectivité, 

la création d’une structure spécifique chargée de piloter le processus 
de développement durable, la simple définition de cette structure, 
sera l’occasion, pour les nombreux acteurs, de débattre ouvertement 
des perspectives d’avenir de la collectivité, ce qui, en soi, peut être 
extrêmement bénéfique
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ISO/NF 37101 a été conjointement établie par 51 pays et conçue pour aider les collectivités à 
définir leurs objectifs de développement durable et déterminer une stratégie pour les atteindre. Ce 
standard se présente sous la forme d’une boîte à outils méthodologique et intègre un vocabulaire 
commun, permettant à chacun de partager les termes fondamentaux du développement urbain 
durable sur le plan international, ainsi que leurs meilleures pratiques. 

La démarche EcoCité, vise notamment à faire partager aux membres du réseau des 30 EcoCités 
(dont la plupart des métropoles françaises), des compétences stratégiques et opérationnelles en 
management de projet. A ce titre la démarche EcoCité porte une initiative d’expérimentation et de 
déploiement de la méthode ISO/NF 37101.
 
360 accompagne cette montée en compétence, en tant que mandataire d’un groupement associant 
XN Conseil, Neoclide, le CEREMA et Efficacity, en conduisant les premières expérimentations 
(auprès de la ville de Paris, de la métropole de Grenoble, de l’EPAMARNE, du DIVD Rêves de Scènes 
Urbaines), en coordonnant la rédaction et guides d’applications (envers les lanceurs d’appels à 
projets), et en pilotant le déploiement (conception d’une première formation ISO 37101 dispensée 
à l’ENPC dès 2019).
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